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NÉGOCIATIONS 2012

PERSONNEL SCOLAIRE DES COLLÈGES

D’où viennent les revendications pour 

négocier la convention collective ?
Pour résumer en peu de mots... elles viennent des membres du personnel scolaire - 
professeures et professeurs, conseillères et conseillers, et bibliothécaires.

Voici comment ça fonctionne.
Avant la fin du contrat, le syndicat demande aux membres du personnel scolaire ce qu’ils 
aimeraient faire changer ou faire adopter dans leur prochaine convention collective.  

La réunion d’établissement de revendications
Pour recueillir les réponses des membres, la section locale de chaque collège organise une 
réunion lors de laquelle n’importe quel membre peut demander presque n’importe quel 

changement à apporter au contrat actuel.  (Tout article du 
contrat peut faire l’objet de négociations, à l’exception des 
régimes de retraite et des changements apportés à la loi.)  

N’importe quel membre peut proposer des changements aux 
articles de base de la convention collective, tels que la charge 
de travail, les salaires, les avantages sociaux et les conditions de 
travail; ou à d’autres articles tels que l’indemnité de déplacement 
ou les droits relatifs aux griefs; ou les points importants qui n’ont 
pas encore été traités.  Les membres qui assistent à la réunion 
locale votent sur les propositions présentées par leurs collègues.  
Les revendications acceptées par la plupart des membres 
sont envoyées à la réunion provinciale d’établissements de 
revendications.

L’équipe de négociations du personnel scolaire
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Nous accueillons volontiers les commentaires, idées et sujets d’intérêt que vous aimeriez 

partager avec nous. Veuillez inclure toute revendication spécifique à présenter lors de la 

réunion d’établissement des revendications de votre section locale :

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

page - 5

S O N D A G E  D E S  M E M B R E S

NÉGOCIATIONS 2012
PERSONNEL SCOLAIRE DES COLLÈGES

Personnel scolaire = Con-
seillers+ instructeurs + 
bibliothécaires + profes-
seurs 

Personnel scolaire = Conseillers + instructeurs + bibliothécaires + professeurs 

1 Charge de travail
1 2 3 4 5

2 Liberté académique
1 2 3 4 5

3 Dotation en personnel 
1 2 3 4 5

4 Coordonnateurs
1 2 3 4 5

5 Salaires
1 2 3 4 5

6 Sécurité d’emploi
1 2 3 4 5

7 Enseignants à charge partielle 1 2 3 4 5
8 Avantages sociaux

1 2 3 4 5
9 Procédure de règlement des griefs 1 2 3 4 5
10 Divers

1 2 3 4 5
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Sondage de prénégociation auprès 

des membres du personnel scolaire 

des collèges 

Lors de la conférence de prénégociation de deux jours qui a eu lieu en octobre dernier, les 

délégués des 24 collèges de l’Ontario ont participé à une série de présentations, discussions 

et sondages. Ce sondage de prénégociation auprès des membres représente le résultat 

ultime de ce processus.

Ce sondage a pour objet de recueillir le
s commentaires des membres relativement aux 

thèmes des revendications qui seront négociées en 2012 pour notre nouvelle Convention 

collective. 

Dix thèmes principaux ont englobé les sujets que les délégués à la conférence de 

prénégociation ont considérés importants pour l’amélioration du contrat. La liste des thèmes 

n’est ni exhaustive ni exclusive. Vous voudrez peut-être ajouter des sujets aux thèmes 

mentionnés ou un thème qui ne figure pas encore dans la liste.

Nous ne cherchons PAS, par ce processus, à dresser une liste de revendications ou à vous 

limiter dans ce travail. Nous cherchons plutôt à savoir ce que nos membres pensent et 

veulent avant d’établir des revendications, et à les encourager ainsi à réfléchir à ce qui 

compte vraiment pour eux dans le contexte de leur travail et de leur vie au sein de leur 

collège.

Les résultats du sondage seront agrégés et guideront les membres dans l’établissement de 

propositions réalistes, utiles et constructives pour notre prochaine Convention collective.

Nous vous encourageons à remplir ce sondage; c’est une façon pour vous de participer à 

la négociation. Nous vous encourageons aussi à participer à la réunion d’établissement des 

revendications de votre section locale. 

Les principaux sujets sont identifiés ci-dessous pour chacun des dix thèmes établis à la 

conférence de prénégociation. Veuillez tenir compte de cette liste en remplissant le sondage 

qui suit.



Veuillez afficher et faire circuler. 
La distribution de cette publication a été autorisée par  

Ted Montgomery, Carolyn Gaunt (coprésidents) et  

Warren (Smokey) Thomas, président du SEFPO. page - 2
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La réunion provinciale d’établissement de revendications
À la réunion provinciale, les délégués de tous les collèges peuvent présenter seulement les 
revendications adoptées à la réunion locale; aucunes autres revendications ne sont permises.   
Les délégués provinciaux votent sur les propositions qui sont proprement présentées et 
appuyées.  Seules les revendications acceptées par la plupart des délégués à la réunion 
provinciale peuvent être incluses dans les propositions syndicales aux fins de négociations.   
Ni le syndicat ni l’équipe de négociation n’a le droit de présenter d’autres revendications.

Le rôle de l’équipe de négociation
L’équipe de négociation – les sept membres élus par leurs collègues – a la responsabilité 
de faire avancer les revendications et de les faire accepter par l’employeur.  Bien entendu, 
pas toutes les revendications ne sont acceptées pendant les négociations,  mais l’équipe de 
négociation fait tout son possible pour faire accepter les revendications prioritaires qu’elle a 
identifiées. 

Vote de ratification
Le dernier mot appartient aux membres.  Ils entament le processus de négociations et ils le 
terminent.  Un contrat de travail est un véritable contrat seulement si les membres votent pour 
l’accepter.

Pour de plus amples renseignements sur la réunion locale d’établissement de revendications, 
communiquez avec le délégué syndical de votre section locale.

La réunion provinciale d’établissement de revendications aura lieu du 31 mars au 1er avril 2012.

Pour de plus amples renseignements, passez au site www.sefpo.org

Votre équipe de négociations :
•• Carolyn Gaunt, Collège Cambrian  

(co-présidente): cbgaunt@eastlink.ca

•• Ted Montgomery, Collège Seneca  
(co-président) : ted@opseu560.org

•• Rod Bain, Collège Algonquin : 
rodbainlocal415@gmail.com

•• Gary Bonczak, Collège Fleming :  
gbonczak@cogeco.ca

•• Benoît Dupuis, Collège La Cité  :  
bdupuic620@rogers.com

•• Lynn Dee Eason, Collège Sault :  
ldeason@shaw.ca

•• JP Hornick, Collège George Brown :  
jphornick@gmail.com


